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DECISION TARIFAIRE N°15730 PORTANT MODIFICATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 DE

EHPAD CH CLERMONT - 600107544
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 28/06/2024 publiée au Journal Officiel du 29/06/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ;
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de
l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD CH
CLERMONT (600107544) sise  R FRÉDÉRIC RABOISSON    60600 Clermont et gérée par
l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE CLERMONT (600100648) ;

 
  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 9512 en date du 11 juin 2024 portant fixation du

forfait global soins pour 2024 de la structure dénommée EHPAD CH CLERMONT
-600107544

 

1
 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-10-18-00010 - DECISION TARIFAIRE N°15730 PORTANT MODIFICATION DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 DE EHPAD CH CLERMONT - 600107544 70



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 7 760 417,02 € au titre
de 2024, dont 2 370 166,00 € à titre non reconductible.

  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 646 701,42 €.
  
 Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
7 627 197,80 90,46

UHR
0,00 0

PASA
64 259,36 0

Hébergement Temporaire
68 959,86 37,79

Accueil de jour
0,00 0,00

 
Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 5 390 251,02 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

       
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
5 257 031,80 62,35

UHR
0,00 0

PASA
64 259,36 0

Hébergement Temporaire
68 959,86 37,79

Accueil de jour
0,00 0,00

 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 449 187,58 €.
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 rue du Haut Bourgeois,
54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE
CLERMONT (600100648) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à LILLE, le 18 octobre 2024
 
Directeur de l’offre médico-sociale
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Charly CHEVALLEY

ORDONNATEUR
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DECISION TARIFAIRE N°15736 PORTANT MODIFICATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 DE

EHPAD CH VERVINS - 020004750
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 28/06/2024 publiée au Journal Officiel du 29/06/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ;
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de
l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD CH
VERVINS (020004750) sise 20 PL DE LA LIBERTÉ    02140 Vervins et gérée par l’entité
dénommée CENTRE HOSPITALIER DE VERVINS (020000071) ;

 
  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 9927 en date du 11 juin 2024 portant fixation du forfait

global soins pour 2024 de la structure dénommée EHPAD CH VERVINS -020004750
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DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 2 121 564,42 € au titre
de 2024, dont 914 505,00 € à titre non reconductible.

  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 176 797,04 €.
  
 Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
2 121 564,42 111,78

UHR
0,00 0

PASA
0,00 0

Hébergement Temporaire
0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00

 
Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 207 059,42 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

       
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
1 207 059,42 63,60

UHR
0,00 0

PASA
0,00 0

Hébergement Temporaire
0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00

 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 100 588,28 €.
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 rue du Haut Bourgeois,
54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE
VERVINS (020000071) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à LILLE, le 18 octobre 2024
 
Directeur de l’offre médico-sociale
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DECISION TARIFAIRE N°15737 PORTANT MODIFICATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 DE

EHPAD CH SOISSONS - 020004669
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 28/06/2024 publiée au Journal Officiel du 29/06/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ;
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de
l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD CH
SOISSONS (020004669) sise  R OULCHY LE CHATEAU    02200 Soissons et gérée par
l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE SOISSONS (020000261) ;

 
  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 9922 en date du 11 juin 2024 portant fixation du

forfait global soins pour 2024 de la structure dénommée EHPAD CH SOISSONS
-020004669

 

1
 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-10-18-00004 - DECISION TARIFAIRE N°15737 PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 DE EHPAD CH SOISSONS - 020004669 76



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 13 800 552,29 € au titre
de 2024, dont 6 309 823,26 € à titre non reconductible.

  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 1 150 046,02 €.
  
 Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
13 732 960,31 119,07

UHR
0,00 0

PASA
67 591,98 0

Hébergement Temporaire
0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00

 
Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 7 490 729,03 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

       
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
7 423 137,05 64,36

UHR
0,00 0

PASA
67 591,98 0

Hébergement Temporaire
0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00

 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 624 227,42 €.
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 rue du Haut Bourgeois,
54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE
SOISSONS (020000261) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à LILLE, le 18 octobre 2024
 
Directeur de l’offre médico-sociale
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DECISION TARIFAIRE N°15738 PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU
MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
MAISON DE RETRAITE - 020000709

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD VUIDET - 020002101
 
 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 28/06/2024 publiée au Journal Officiel du 29/06/2024 relative aux

dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins
requis 2024 ;

  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
23/05/2024 ;

  
  
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU
 

la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur
de l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 9897 en date du 11 juin 2024

 
 

 
DECIDE

 
 
Article 1

er A compter du 01/01/2024 au titre de 2024, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés
par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE (020000709), a été fixée à
2 186 197,81 €, dont 501 454,00 € à titre non reconductible.

  
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024

étant également mentionnés.
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- personnes âgées : 2 186 197,81 €
  

 Dotations (en €)
FINESS Hébergement

permanent UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD

020002101 2 186 197,81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

020002101 73,04 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à
182 183,15 €.

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 684 743,81 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :
 

 

- personnes âgées : 1 684 743,81 €

 

 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour SSIAD

020002101 1 684 743,81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD PA

020002101 56,29 0,00 0,00 0,00

 
   Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,    s’établit à 140 395,32 €

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut
Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (020000709)
et aux structures concernées.
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Fait à LILLE, le 18 octobre 2024
 
Directeur de l’offre médico-sociale
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DECISION TARIFAIRE N°15739 PORTANT MODIFICATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 DE

EHPAD CH HIRSON - 020000030
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 28/06/2024 publiée au Journal Officiel du 29/06/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ;
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de
l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD CH
HIRSON (020000030) sise 40 R AUX LOUPS    02500 Hirson et gérée par l’entité dénommée
CENTRE HOSPITALIER D'HIRSON (020004495) ;

 
  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 9892 en date du 11 juin 2024 portant fixation du forfait

global soins pour 2024 de la structure dénommée EHPAD CH HIRSON -020000030
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DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 3 732 621,75 € au titre
de 2024, dont 1 290 608,00 € à titre non reconductible.

  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 311 051,81 €.
  
 Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
3 516 069,62 113,33

UHR
0,00 0

PASA
0,00 0

Hébergement Temporaire
21 552,13 59,05

Accueil de jour
195 000,00 35,62

 
Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 442 013,75 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

       
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
2 225 461,62 71,73

UHR
0,00 0

PASA
0,00 0

Hébergement Temporaire
21 552,13 59,05

Accueil de jour
195 000,00 35,62

 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 203 501,15 €.
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 rue du Haut Bourgeois,
54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER D'HIRSON
(020004495) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à LILLE, le 18 octobre 2024
 
Directeur de l’offre médico-sociale
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités Hauts-De-France

R32-2024-10-22-00002

Arrêté 2024 portant agrément de l'association

compagnons bâtisseurs des hauts-de-France

pour les activités d'ingénierie sociale, financière

et technique

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités Hauts-De-France - R32-2024-10-22-00002 - Arrêté 2024

portant agrément de l'association compagnons bâtisseurs des hauts-de-France pour les activités d'ingénierie sociale, financière et

technique

85



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités Hauts-De-France - R32-2024-10-22-00002 - Arrêté 2024

portant agrément de l'association compagnons bâtisseurs des hauts-de-France pour les activités d'ingénierie sociale, financière et

technique

86



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités Hauts-De-France - R32-2024-10-22-00002 - Arrêté 2024

portant agrément de l'association compagnons bâtisseurs des hauts-de-France pour les activités d'ingénierie sociale, financière et

technique

87



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités Hauts-De-France - R32-2024-10-22-00002 - Arrêté 2024

portant agrément de l'association compagnons bâtisseurs des hauts-de-France pour les activités d'ingénierie sociale, financière et

technique

88



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités Hauts-De-France

R32-2024-10-22-00001

Arrêté 2024 portant agrément de la fondation

Jean Moulin des hauts-de-France pour les

activités d'intermédiation locative et de gestion

locative sociale.
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